
Repérer, accompagner et orienter le patient  
présentant un trouble lié à l’usage d’alcool* :  
la Consultation alcool post-urgence
* Les troubles liés à l’usage de l’alcool comprennent la consommation à risque, la consommation nocive et la dépendance, avec une persistance des consommations malgré les conséquences délétères pour la santé.

VÉRIFIER l’éligibilité administrative du patient 
                                                                • Recueillir le compte-rendu du service des urgences 
                                                           • Évaluer les critères d’inclusion du patient  
                                                              (âge, présence d’un trouble lié à l’usage d’alcool, etc.)

RÉALISER l’examen clinique et l’évaluation addictologique  
PRESCRIRE des examens complémentaires si besoin 

(biologiques, ECG, éthylotest)  
 
 

CALCULER les scores : 
• Cushman 

• AUDIT 

 

RESTITUER les scores au patient 
 

 
 

DÉTERMINER le mode de prise en charge addictologique

RÉORIENTATION VERS UN PARCOURS 
ADDICTOLOGIQUE : 

• Hospitalisation programmée dans un délai court pour sevrage rapide 

• Prise en charge ambulatoire (HDJ, CSAPA, consultation) 

• Prise en charge par le médecin traitant 
    ou les professionnels de santé de ville

Prise en charge 
par le médecin 
aux urgences

Prise en charge 
par l’IDE 

de la CAPU

PRISE EN CHARGE DU PATIENT 
Le patient arrive à la consultation sans rendez-vous 

et l’IDE est appelée

REPÉRER LES CONSOMMATIONS 
Le patient a répondu « Oui » à la question  

« Vous arrive-t-il de consommer de l’alcool ? »

Prise en charge 
par l’IDE 

de la CAPU

RÉCUPÉRER ET INTERPRÉTER 
les résultats d’examens des urgences

Prise en charge 
par l’IDE 

de la CAPU

CONSULTATION IMMÉDIATE PAR LE DÉLÉGANT  
et, si besoin, réadressage aux urgences en cas de complications  
somatiques ou psychiatriques

ÉVALUER LA DÉPENDANCE 
Privilégier l’utilisation du questionnaire AUDIT C 

(AUDIT simplifié avec les 3 premières questions seulement)

RESTITUER LE SCORE
• < 3 chez la femme 
• < 4 chez l’homme

• ≥ 3 chez la femme 
• ≥ 4 chez l’homme

Le patient est dans  
un faible niveau de risque 

Il n’a pas besoin d’une consultation spécialisée

INFORMER 
sur la consommation d’alcool

Le patient est susceptible 
d’être un consommateur à risque 

Le patient a besoin d’une consultation spécialisée 

SE RENSEIGNER sur 
la prise en charge existante du patient

• Le patient est  
déjà suivi pour  
ses consommations 
Réorienter vers 
le parcours de  
soin initial

• Le patient n’est pas  
ou plus suivi pour ses 
consommations 
Réaliser un bilan  
sanguin, informer sur  
la CAPU, orienter et  
remettre la fiche de  
liaison avec l’auto- 
questionnaire AUDIT, 
transmettre le dossier 
patient à l’IDE

À LA CONSULTATION ALCOOL POST-URGENCE 

ÉTAPE 4   ORIENTATION DU PATIENT
À LA CONSULTATION ALCOOL POST-URGENCE 

ÉTAPE 3   DÉROULÉ DE L’ENTRETIEN

AUX URGENCES 

ÉTAPE 1   REPÉRAGE DES CONSOMMATIONS 

À LA CONSULTATION ALCOOL POST-URGENCE 

ÉTAPE 2   ACCUEIL DU PATIENT

• Le patient présente bien  
un trouble lié à l’usage  
d’alcool et entre dans le 
cadre du protocole

Le patient est éligible

Accord

INFORMER 
sur le protocole de coopération  

RECUEILLIR le consentement écrit 
du patient

Le patient n’est pas éligible 

• Mineur 

• Femme enceinte 

• Autre dépendance 

• Non évalué aux urgences

Refus
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FAIRE INTERVENIR 
LE MÉDECIN DÉLÉGANT
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Selon le protocole de coopération, le médecin délégant  
peut être appelé à tout moment par l’IDE délégué(e). 

Tout au long de la consultation, 
le dossier du patient doit être rempli.

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA CONSOMMATION D’ALCOOL
• REPÈRES DE CONSOMMATION :  
  - maximum 2 verres par jour 
  - maximum 10 verres par semaine 
  - des jours dans la semaine sans consommation 
 

• IL EST INDIQUÉ DE NE PAS CONSOMMER D’ALCOOL : 
  - en cas de désir de grossesse, de grossesse ou d’allaitement 
  - pour les jeunes et les adolescents 
  - en cas de conduite automobile, manipulation d’outils ou de machines,  
    consommation de certains médicaments, existence de certaines pathologies

PUCA
CONSULTATION  
             ALCOOL POST-URGENCE

Verres standard et équivalences
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Bière  
à 5° 25 cl Champagne  

à 12° 10 cl Vin  
à 12° 10 cl Pastis  

à 45° 2,5 cl Whisky  
à 45° 2,5 cl Vodka  

à 45° 2,5 cl
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